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DIRECTION GENERALE DESFINANCES ET REGLEMENTATION
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La Ciotat, le 1 3 JUIN 2022
LA SOLEAM
49 la canebière
CS 80024
13232 Marseillecedex 01

Madame, Monsieur,

J'ai l'honneur de porter àvotre connaissance l'état de péril d'un immeuble en copropriétésis 2b, rue des frères
Romana - 13600 La Ciotat, cadastréAD 0211 dont vous êtespropriétaires.

En effet, celui-ci est àl'origine d'un risque de troubles àla sécuritépublique compte tenu du mail d'alerte et des
photos envoyées par la SOLEAM. Cet immeuble fait déjàl'objet d'un arrêtéde péril ordinaire depuis le 22
décembre2020. II s'avère que la situation s'est aggravée.

Aussi, en application des articles L.511-1 et L.511-3 du Code de la construction et de l'habitationj'ai décidéde
mettre en  uvre la procédure de péril imminent.

A ce titreje vous informe queje viens de saisir le tribunal administratifde Marseille aux fms de nomination d'un
expert, quî dans les vingt-quatre heures suîvant la nomination, examinera le bâtiment, dressera constat de l'état
des bâtiments mitoyens et proposera des mesures de nature àmettre fîn àl'imminence du péril s'il la constate.

Si le rapport de l'expert conclut à l'existence d'un péril grave imminent, j'ordonnerai les mesures provisoires
nécessaires pour garantir la sécurité,et, notamment l'évacuation des immeubles.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées

Par délégation,
Adjoint au Maire, deléguéàla sécurité

HÔTELDE VILLE - Rond-point des Messageries maritimes B.P 161 - 13708 - La Ciotat Cedex

Téléphone: 04 42 08 88 00 - Télé pie: 04 42 08 23 71

www.laciotat.com
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